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AVIS 

Ce document fait état de l’opinion professionnelle de SNC-Lavalin inc., division 
Environnement («SLI») quant aux sujets qui y sont abordés. Elle a été formulée en se 
basant sur ses compétences professionnelles en la matière et avec les précautions qui 
s’imposent, le tout en accord avec les règles de l’art qui s’appliquent dans le domaine 
professionnel visé. Le document doit être interprété à la lumière de la méthodologie, des 
procédures et des techniques utilisées par SLI (la « Méthodologie »), ainsi que des 
contraintes et des circonstances du Projet, étant entendu que cette Méthodologie doit être 
conforme aux meilleures pratiques et usages qui prévalent dans le domaine professionnel 
visé. Ce document est au seul usage du Client et de toute partie à qui SLI a émis une 
lettre confirmant que cette partie peut utiliser ce document au même titre que le Client. Il 
doit être lu comme un tout, à savoir qu’une portion ou un extrait isolé ne peut être pris hors 
contexte.  
SLI décline en outre toute responsabilité envers les tiers en ce qui a trait à l’utilisation 
(publication, renvoi, référence, citation ou diffusion) de tout ou partie du présent document. 
 
 
 

ASSURANCE QUALITÉ 

SNC-Lavalin Environnement inc. est certifié ISO-9001, et dans le cadre de cette 
certification, un processus de revue interne de contrôle de la qualité est effectué pour 
chaque tâche du projet. Chaque document est révisé avec attention par les membres-clefs 
de l’équipe de travail et approuvé par le Directeur de Projet avant sa remise au Client. Les 
documents préliminaires sont soumis au Client pour revue et approbation avant la sortie 
du rapport final. 
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1 INTRODUCTION 

SNC-Lavalin Environnement inc. (SLEI) a été mandaté par Kruger Énergie Montérégie 
pour compléter l’inventaire héliporté des sites de nidification pour le projet éolien 
Montérégie. Celui-ci a été réalisé les 2 et 3 avril 2009. 
 
L’objectif de cet inventaire était de survoler en hélicoptère les zones boisées du 
territoire de façon à déterminer si elles supportent des nids de rapaces, toutes espèces 
confondues. Toutes les nids ayant plus de 20 cm de diamètre intérieur ou de 30 cm de 
diamètre extérieur sont concernés par cet inventaire. Le territoire couvert comprend la 
zone d’étude retenue pour le projet d’implantation du parc éolien et une zone tampon 
de 20 km tout autour de cette dernière. Cet inventaire a été réalisé avant que le 
feuillage ne se développe, afin de mieux localiser les structures de nidification 
existantes qui pourraient se trouver dans un arbre feuillu. Ces exigences techniques 
sont énoncées dans le protocole d’inventaire héliporté du MRNF (MRNF, 2008). Un 
plan de vol et une cartographie du secteur à inventorier ont été préalablement 
approuvés par ce ministère. 
 
Chacune des espèces de rapaces présente des critères de nidification particuliers. La 
zone d’observation a donc été préalablement analysée afin d’identifier et de survoler les 
secteurs susceptibles de présenter des structures de nidification. Mentionnons 
toutefois, qu’une grande portion du secteur sud ainsi que quelques endroits dans le 
secteur nord de la zone à inventorier étaient constitués de milieux humides; marécage 
ou tourbière. La végétation présente à l’intérieur de ces écosystèmes n’est 
généralement pas propice à supporter des nids de grande taille, plusieurs arbres étant 
trop petits et peu robustes.  
 
La majorité des espèces ciblées par cet inventaire utilise des feuillus matures pour 
supporter leur nid, généralement installé dans la fourche de l’arbre. Dépendamment 
des espèces, il peut être construit soit dans une fourche secondaire, soit dans la 
fourche principale. La hauteur de la construction varie aussi d’une espèce à l’autre. 
Certaines espèces, comme l’épervier brun, peuvent bâtir leur nid sur une branche de 
conifère, près du tronc. Selon les espèces, le matériel utilisé pour la construction est 
relativement similaire, quoiqu’il y ait quelques variantes. Habituellement, l’extérieur est 
composé de branches de grosseur moyenne et c’est dans la composition intérieure qu’il 
y a plus de diversité, passant des branches de résineux aux branches de feuillus et de 
rameaux. Signalons également que de nombreuses espèces, telle la crécerelle 
d’Amérique (Falco sparverius), utilisent des cavités pour nicher. Ainsi, l'inventaire des 
cavités ne peut être effectué par une méthode héliportée, celles-ci étant trop difficiles à 
détecter. 



 

 

 
 
 



Inventaire héliporté des structures de nidification  SNC-Lavalin Environnement inc. 
des rapaces dans le secteur de Saint-Rémi, 
Montérégie Rapport final 
 
Kruger Énergie  Dossier no 605751 
 
 

 3 Octobre 2009 – Rév. no 00 

2 MÉTHODOLOGIE 

2.1 DÉLIMITATION DE L’AIRE D’ÉTUDE 
L’aire d’implantation des éoliennes est située sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, 
dans la région de la Montérégie, à l’intérieur de la MRC de Roussillon et de la MRC des 
Jardins-de-Napierville. Celle-ci est entièrement située sur des terres privées 
appartenant à différents propriétaires fonciers. La zone d’étude s’étend à l’intérieur des 
municipalités de Saint-Rémi, Saint-Michel, Saint-Constant, Saint-Mathieu, Saint-Isidore 
et Mercier. À cette aire d’implantation a été ajoutée une zone tampon de 20 km, de 
façon à respecter le « Protocole d’inventaires d’oiseaux de proie dans le cadre de 
projets d’implantation d’éoliennes au Québec (MRNF, 2008) », tel que proposé par le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec. L’aire d’étude ainsi 
déterminée, dans laquelle le présent inventaire s’est effectué, forme un vaste cercle 
dont les coins du polygone formé sont définis par les coordonnées géographiques 
suivantes :  
 

 Nord-ouest :  45° 26' 33,4" Nord/73° 54' 17,2" Ouest 
 Nord-est :  45° 26' 33,4" Nord/73° 19' 42,4" Est 
 Sud-ouest :  45° 0' 38,9" Sud/73° 54' 17,2" Ouest 
 Sud-est :  45° 0' 38,9" Sud/73° 19' 42,4" Est 

 
L’étendue de l’inventaire héliporté est illustrée à la carte 1. Aux municipalités incluses 
dans l’aire d’implantation s’ajoutent les municipalités de Châteauguay, Kahnawá:ke, La 
Prairie, Saint-Urbain-Premier, Sainte-Martine, Très-Saint-Sacrement, Sainte-Clothilde-
de-Châteauguay, Saint-Patrice-de-Sherrington, Saint-Cyprien-de-Napierville, Saint-
Chrysostome, Hemingford, Saint-Bernard-de-Lacolle et Havelock, où des secteurs ont 
été également inventoriés dans le cadre de cette étude et faisant partie de la zone 
tampon de 20 km autour de la zone d’implantation. 
 
 

2.2 PROTOCOLE ET PLAN DE VOL  
Selon les critères énoncés dans le « Protocole d’inventaires d’oiseaux de proie dans le 
cadre de projets d’implantation d’éoliennes au Québec » (MRNF, 2008) et selon les 
commentaires et recommandations apportés par monsieur Martin Léveillé de la 
Direction de l'aménagement de la faune Estrie, Montréal et Montérégie, un plan de vol 
a été préparé et soumis au MRNF (carte 1).  
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Ce plan de vol respecte plusieurs critères d’observation :  
 

 Survoler les grands milieux boisés, à différentes altitudes si nécessaire, afin 
d’inspecter chaque endroit ayant le potentiel d’abriter un nid; 

 Placer un observateur de chaque côté de l’hélicoptère, au-dessus de la ligne de 
vol, afin de couvrir un corridor d’un kilomètre ; 

 Noter toutes les structures de nidification pouvant appartenir à une espèce de 
rapace ; 

 Noter tous les oiseaux de proie observés ainsi que les mentions d’autres espèces 
d'intérêt, telles les espèces en péril. 

 
Étant donné qu’une plus grande proportion d’espèces de rapaces niche dans des forêts 
de feuillus matures, les érablières et les forêts mélangées matures ont été survolées de 
façon plus intensive pour cet inventaire. 
 
Il est important de préciser qu’un plus grand effort d’observation a été effectué pour les 
secteurs jugés comme ayant un plus grand potentiel pour la nidification. Inversement, 
certains milieux plus marécageux ou caractérisés par des champs agricoles et ne 
comportant pas d’arbres possédant le potentiel de soutenir un nid de rapaces, étaient 
survolés avec un moins grand effort d’observation. Dans ces derniers cas, la ligne de 
vol pouvait être déplacée au-dessus des habitats potentiels, s’il y en avait à proximité.  
 
La vitesse maximale et l'altitude moyenne de vol étaient respectivement de 48 km/h et 
d’environ 35 m. Notons que lorsque la ligne de vol était située au-dessus de résidences 
ou de fermes, l'altitude ne devait pas être en deçà de 122 m selon la réglementation 
propre à la navigation aérienne en vigueur. Ces secteurs n'étaient toutefois pas 
favorables à la présence de nids de rapaces. L’aire couverte par cet inventaire est 
représentée par les zones orangées sur la carte 2. 
 

2.3 OBSERVATIONS  
Suite à l’approbation du plan de vol par la direction régionale du MRNF, l’inventaire a 
eu lieu les 2 et 3 avril 2009 (annexe A). Pour sa réalisation, un hélicoptère de type 
Bell Long Ranger 206 a été nolisé. Sur un total de 18 h 30  de temps de vol, environ 
15 h 30  ont été consacrées à la recherche active de nids pouvant appartenir à des 
espèces de rapaces. L’équipe de terrain était composée de trois personnes, soit le 
pilote et deux observateurs ayant une bonne connaissance des espèces ciblées. 
Christine Martineau agissait à titre d’observatrice principale et de navigatrice, pour avoir 
participé à d’autres inventaires héliportés du même type dans les secteurs des 
Hautes-Gorges de Charlevoix, le Centre–du-Québec, Chaudière-Appalaches, le Nord-
du-Québec (Nunavik) et les vallées des Chic-Chocs. Geneviève D’Anjou agissait en 
tant qu’observatrice secondaire et experte en identification d’oiseaux. Elle a effectué de 
nombreux inventaires ornithologiques principalement reliés à l’implantation de parcs 
éoliens. 
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Les lignes de vol, telles qu’établies dans le protocole d’inventaire approuvé par le 
MRNF, ont été suivies à la lettre et les habitats pouvant abriter des nids ont été scrutés 
minutieusement à la plus basse altitude qui demeurait sécuritaire (entre 20 et 50 
mètres). Toutes les observations d’intérêt ont été positionnées géographiquement à 
l’aide d’un GPS de type Garmin 72. Les observations d’oiseaux de proie ont été 
réalisées à la vue ou à l’aide de jumelles, afin de déterminer l’espèce observée.  
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3 RÉSULTATS 

3.1 INVENTAIRE HÉLIPORTÉ 
Le territoire couvert par le présent inventaire est présenté à la carte 2. Les conditions 
météorologiques ont été excellentes pour 95% de l’inventaire, soit du temps 
généralement ensoleillé avec quelques passages nuageux et un vent variant de 18,5 à 
22,2 km/h en altitude. La croissance des feuilles n’était pas débutée dans la région de 
la Montérégie, ce qui facilitait la découverte de toute structure de nidification dans un 
peuplement feuillu. L’inventaire héliporté n’a pas confirmé la présence de nids actifs. 
Des photos des structures de nidification découvertes sont présentées à l'annexe B. 
Les détails des observations sont insérés à l’annexe C. 
 
En général, le territoire de la zone d’inventaire est propice à la nidification de 
nombreuses espèces d’oiseaux de proie, notamment les plus communes telle que la 
buse à queue rousse et la buse à épaulette. Les forêts de feuillus matures, telles les 
érablières et les forêts mixtes, sont très présentes, principalement dans le sud de la 
zone d’étude ainsi qu’à Kahnawá:ke. Sept espèces de rapaces ont été observées tout 
au long de l’inventaire, majoritairement en vol pour la chasse (voir section 3.1.1).  
 

3.1.1 Espèces inventoriées 
Dans l’aire d’implantation du parc éolien, aucun individu à statut précaire n’a été 
répertorié et un seul rapace, un urubu à tête rouge (Cathartes aura), a été observé. 
Cependant, lors de l’inventaire à l’intérieur de la zone tampon, un individu d’une espèce 
à statut précaire, le faucon pèlerin (Falco peregrinus), a été recensé, soit un adulte 
survolant à basse altitude une zone boisée entourée de champs. Cette espèce, 
désignée vulnérable au Québec et menacée au Canada, est déjà bien connue dans le 
secteur comme étant une espèce nicheuse. Il existe huit nids répertoriés par le MRNF, 
situés principalement sur les infrastructures de ponts; un seul est situé dans une 
carrière, à La Prairie.  
 
Tous les rapaces qui ont été observés durant l’inventaire sont communs au Québec. 
Les rapaces observés pourraient probablement nicher dans le secteur, étant donné que 
leur habitat correspond à celui de la région inventoriée. 
 
 



Inventaire héliporté des structures de nidification  SNC-Lavalin Environnement inc. 
des rapaces dans le secteur de Saint-Rémi, 
Montérégie Rapport final 
 
Kruger Énergie  Dossier no 605751 
 
 

 12 Octobre 2009 – Rév. no 00 

Au total, 29 mentions de rapaces ont été notées :  
 

 6 urubus à tête rouge (Cathartes aura) ;  
 6 buses à queue rousse (Buteo jamaicensis) ; 
 5 buses à épaulettes (Buteo llineatus) ; 
 4 crécerelles d’Amérique (Falco sparverius) ; 
 3 busards Saint-Martin (Circus cyanus); 
 3 faucons sp. ; 
 1 faucon pèlerin (Falco peregrinus) ; 
 1 faucon émerillon (Falco columbarius). 

 
D’autres observations intéressantes, faites dans la zone tampon, viennent s’ajouter à 
ces dernières, telle la présence d’un grand nombre de dindons sauvages (Meleagris 
gallopavo), de grandes aigrettes (Ardea alba), d'un coyote (Canis latrans) ainsi que de 
nombreux cerfs de Virginie (Odocoileus virginianus). Également, soulignons qu'une 
espèce d’oiseau forestier en péril a aussi été observée à trois reprises, soit le pic à tête 
rouge (Melanerpes erythrocephalus). Ces observations correspondaient à des adultes. 
Les deux premiers individus ont été observés, distinctement l’un de l’autre, posés au sol 
puis s’envolant vers la forêt à l’approche de l’hélicoptère. Le troisième individu a été 
aperçu zigzagant au vol entre les arbres. Aucun de ces individus n’a été repéré dans 
l’aire d’implantation du parc éolien, mais dans portion sud de la zone tampon de 20 km 
autour de l'aire d'implantation du parc. 
 

3.1.2 Structures de nidification 
L’inventaire a permis de localiser dix nids appartenant à des espèces indéterminées et 
qui n’avaient pas encore été entretenues à cette période de l’année. Ils étaient tous 
composés de branchage et recouverts soit de feuilles mortes, soit d’herbes (voir les 
photos à l’annexe A). Le diamètre extérieur des nids observés variait entre 30 et 40 cm 
tandis que le diamètre intérieur variait entre 25 et 30 cm. Toutefois, il n’a pas toujours 
été possible de déterminer le diamètre intérieur de chaque nid, en raison de la quantité 
de matériel qui pouvait s’être accumulé à l’intérieur depuis sa dernière période 
d'utilisation. En moyenne, les nids étaient situés à 11 mètres de hauteur, tous dans une 
fourche d’érable et souvent en lisière de forêt. La grosseur des nids et la disposition 
dans l’arbre nous permettent d’envisager la possibilité qu’ils aient pu être construits par 
une corneille d’Amérique, un grand corbeau, une petite buse, une buse à queue rousse, 
un épervier de Cooper ou par une buse à épaulettes. 
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3.2 VALIDATION DES STRUCTURES DE NIDIFICATION 
En complément à l’inventaire héliporté du secteur à l’étude et afin de confirmer si les 
nids découverts sont actifs au cours de l'année 2009 et de déterminer par quelle 
espèce ils sont utilisés, une visite de vérification a été effectuée à partir du sol par un 
technicien de terrain qualifié dans l’identification des oiseaux. Le technicien de la faune, 
Hugues Deglaire, spécialisé en ornithologie a effectué de nombreux inventaires 
d’oiseaux, pour le compte de SLEI, un peu partout au Québec. 
 
Après confirmation auprès du responsable au MRNF (annexe A), la validation s’est faite 
par voie terrestre et seulement sur trois nids (1, 2, et 4, voir carte 2) situés à proximité 
de la zone d’étude, soit le nid numéro 1 dans le secteur de Kahnawá:ke, le nid numéro 
2 dans la municipalité de Saint-Michel et le nid numéro 4 dans celle de Saint-Urbain-
Premier. Il est bon de mentionner que la tentative de retrouver un nid dissimulé dans la 
canopée après la feuillaison s’avère souvent difficile; particulièrement lorsque celui-ci 
se situe à plus de 10 m de hauteur.  
 
Après avoir reçu une autorisation officielle du Conseil des Mohawks (annexe D), le nid 
situé à Kahnawá:ke (#1) a été visité le jeudi 11 juin 2009, en compagnie de Mme Holly 
Mc Comber, technicienne en environnement de la communauté Mohawks. La 
recherche a duré deux heures, entre 8h et 10h du matin. Malgré une recherche 
approfondie autour du boisé et à l’intérieur de celui-ci, le nid n’a pas été retrouvé. Ce 
dernier étant situé à environ 10 m de hauteur, à la fourche d’un érable, il était donc très 
difficile de le repérer. Cependant, alors que Mme Mc Comber et le technicien de SLEI 
se trouvaient dans une clairière au milieu du boisé, un épervier de Cooper adulte les a 
survolés. Celui-ci tournait avec insistance au-dessus d’eux et ses plumes sous-
caudales blanches étaient tenues étalées : signe distinctif d’un individu nicheur chez les 
oiseaux de proie du genre Accipiter. Bien entendu, ces indices ne constituent pas une 
preuve formelle de nidification à l’endroit indiqué, mais il y a de fortes probabilités pour 
que le nid repéré appartienne à cet individu, l’espèce étant très commune dans la 
grande région de Montréal. 
 
Le second nid (#2), situé dans la municipalité de Saint-Michel, a été visité le mardi 2 
juin 2009, entre 14h à 16h. L’endroit était très difficile d’accès en raison de petites 
étendues d’eau sur le sol forestier. De plus, une forte régénération rendait la visibilité 
vers le haut pratiquement nulle. Le nid, ici encore, n’a pas été retrouvé visuellement. 
Une buse à queue rousse adulte ainsi qu’un urubu à tête rouge ont survolé la zone 
durant les investigations, mais aucun d’eux n’a présenté de comportement nicheur à cet 
endroit. Le nid a donc été considéré inactif.  
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Le dernier nid (#4), situé à Saint-Urbain-Premier, a été visité le mardi 2 juin 2009, 
durant 30 minutes, soit de 16h45 à 17h15. Le repérage de l’endroit s’est d’abord fait à 
partir de l’extérieur du boisé car l’intérieur du boisé de feuillus mature présentait une 
faible visibilité de la structure. Au cours de la recherche, une buse à queue rousse 
adulte (annexe A) est soudainement apparue en survolant, en simulant des piqués à 
faible hauteur au-dessus de la tête du technicien et en émettant des cris d’alarme : 
comportement typique de la présence d’un nid à proximité. Le technicien s’est alors 
éloigné afin de constater si un changement de comportement se produisait et s’est 
rapproché à nouveau pour subir les mêmes assauts. Ce comportement dénote une 
nidification certaine, malgré que le nid n’ait pas été retrouvé visuellement. 
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4 CONCLUSION 

Dans l’aire d’implantation du parc éolien, aucun individu à statut précaire n’a été 
répertorié et un seul rapace a été observé. Toutefois, le secteur inventorié compris 
dans la zone tampon de 20 km entourant l’aire d’implantation comporte une mention de 
faucon pèlerin et trois mentions de pic à tête rouge. La présence du faucon pèlerin est 
bien connue en Montérégie (CDPNQ). 
 
Aucune structure de nidification active n’a été répertoriée au cours de l’inventaire 
héliporté. Cependant, en termes d’habitats, le secteur inventorié semble très propice à 
la nidification de nombreuses espèces communes de rapaces. 
 
En complément à l’inventaire héliporté et suite à l’approbation du MRNF, une 
vérification par voie terrestre de trois des dix nids inactifs découverts durant l’inventaire 
héliporté a été faite entre le 2 et le 11 juin 2009. Ils se situent à proximité de la zone 
d’étude. Bien qu’ils n’aient pu être retrouvés visuellement, attribuables à la densité des 
feuilles, des signes évidents tendent à confirmer l’utilisation de deux des trois nids. 
Celui situé sur le territoire de Kahnawá:ke serait utilisé par l’épervier de Cooper et celui 
situé dans la municipalité de Saint-Urbain-Premier, par une buse à queue rousse.  
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Annexe A 
Approbation des protocoles 



 

 















 

 

 

Annexe B 
Dossier photographique 



 

 



Structure de nids observés 
 

 
 

Nid #1, territoire de Kahnawá:ke 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

     Nid #2, municipalité de Saint-Michel  
 
 



 
 

Nid #3, à proximité de la municipalité de Sainte-Clothide-de-Châteauguay 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

       Nid #4, municipalité de Saint-Urbain 
 



 
 

Nid #6, à proximité de la municipalité de Très- 
Saint-Sacrement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

       Nid #8, à proximité de Saint-Chrysostome 
 
 



 
 

Nid #9, proximité de la municipalité de Havelock 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
      
     Nid #10, proximité de la municipalité de  
     Havelock 
 
 
 



Photos de paysage  
 

    Territoire de Kahnawá:ke  
 
 
 
 
 

    Saint-Rémi  
 



    Saint-Rémi  
 
 
 



 
 
Habitat typique rencontré  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
Validation de nid  
 

 
 

Buse à queue rousse adulte utilisant le nid #4, situé à Saint-Urbain Premier 



 

 

 

Annexe C 
Détail des observations 



 

 



Structure de nid observé lors de l’inventaire héliporté printanier, Saint-Rémi 2009 
 

 
Nids 

 
Date et heure Coordonnées 

géographique Altitude
Diamètre 

(extérieur / 
intérieur) 

Matériaux Habitat Numéro 
de photo

Confirmation 
(actif/inactif) 

45° 1' 45,717" N 40 cm Nid 
Indéterminé 

Ajouté à partir de 
la carte terrain 73° 44' 10,008" W

- 
30 cm 

Branches grosseur moyenne 
avec de l'herbe à l'intérieur Érablière 004 Indéterminé 

2009-04-02 45° 2' 49,075" N 30 cm Nid 
Indéterminé 09:55:00 73° 47' 38,826" W

115,5 
Ind. 

Branches grosseur moyenne 
avec de l'herbe à l'intérieur 

Érablière                           
Lisière de forêt 010 Indéterminé 

2009-04-02 45° 4' 44,947" N 35 cm Nid 
Indéterminé 13:49:00 73° 45' 8,457" W 

75,6 
25 cm 

Branches grosseur moyenne 
avec de l'herbe à l'intérieur 

Érablière                           
Lisière de forêt 017 Indéterminé 

2009-04-02 45° 6' 42,696" N 40 cm Nid 
Indéterminé 15:10:00 73° 47' 59,184" W

103,5 
30 cm 

Fait de petites branches Érablière 020 Indéterminé 

2009-04-03 45° 7' 41,921" N 30 cm Nid 
Indéterminé  08:28:00 73° 50' 13,600" W

78,5 
Ind. 

Branches grosseur moyenne 
avec des feuilles à l'intérieur 

Boisé mixte entouré de 
champs 023 Indéterminé 

2009-04-03 45° 7' 31,694" N 35 cm Nid 
Indéterminé 08:37:00 73° 47' 21,520" W

97,0 
25 cm 

Branches grosseur moyenne 
avec des feuilles à l'intérieur 

Forêt mixte                       
Lisière de forêt 024 Indéterminé 

2009-04-03 45° 12' 58,472" N 35 cm Nid 
Indéterminé 12:18:00 73° 41' 26,842" W

103,9 
Ind. 

Branches grosseur moyenne 
avec des feuilles à l'intérieur 

Forêt mixte                       
Lisière de forêt 029 Indéterminé 

2009-04-03 45° 8' 48,882" N 40 cm Nid de buse à 
queue rousse 09:30:00 73° 44' 43,957" W

88,3 
30 cm 

Branches grosseur moyenne 
avec des feuilles à l'intérieur Érablière 037 Actif 

2009-04-03 45° 16' 34,782" N 30 cm Nid 
Indéterminé 12:56:00 73° 34' 51,821" W

99,1 
25 cm 

Fait de petites branches Érablière 039 Inactif 

2009-04-03 45° 21' 59,099" N 40 cm Nid d'épervier 
de Cooper 13:33:00 73° 39' 23,808" W

80,9 
30 cm 

Branches grosseur moyenne 
avec des feuilles à l'intérieur 

En lisière d’une 
érablière, près d'un 
cours d'eau 

040 Actif 

 
 
 
 
 
 
 
 



 



Espèces observés lors de l’inventaire héliporté printanier, Saint-Rémi 2009 
 
 

Statut Espèces observées Fréquence 
Québec Canada 

Urubu à tête rouge 6 Commun 
Buse à queue rousse 6 Commun 
Buse à épaulettes 5 Non en péril Préoccupante 
Crécerelle d'Amérique 4 Commun 
Faucon sp 3 Commun 
Busard Saint-Martin 3 Commun 
Faucon pèlerin 1 Vulnérable Menacé 
Faucon émerillon 1 Commun 
Pic à tête rouge 3 Menacé Menacé 

Total 32     
 
 



 

 

 
 
 



IDENTIFICATION DES 3 NIDS 

Vérification de 3 nids localisés lors de l’inventaire héliporté. Les nids sont plus ou moins 
proches de la route, d’où le temps mis pour trouver de l’information sur le terrain. À 
savoir, trouver un nid dans la frondaison s’avère souvent vain. De plus, d’expérience, 
quand les jeunes oiseaux de proie attrapent leur second duvet, à la fin de leur première 
semaine d’existence, les parents ne peuvent parfois se montrer qu’une seule fois aux 3 
heures au nid, phénomène renforcé quand les parents chassent tous les deux (souvent 
quand les jeunes sont âgés de deux semaines pour des oiseaux de proie de taille 
moyenne). 
 

NID 1 : 

Localité : Kahnawá:ke, territoire des Mohawks. 
Coordonnées satellite : N 45° 21' 59.1", O 73 ° 39'  23.8" 
Visité le jeudi 11 juin 2009, en compagnie de Holly Mc Comber. Durée de 2h de 8h à 
10h du matin. 
 
Après une recherche approfondie autour et dans le boisé, aucun signe de nid ne permet 
de décrire la présence d’une espèce d’oiseau de proie. Soudain, un épervier de Cooper 
adulte (qui me semble être une femelle ?) nous survole alors que nous sommes dans 
une clairière au milieu du boisé. Un signe important est qu’il tourne avec insistance au-
dessus de nous et ses plumes sous-caudales blanches sont tenues étalées : signe 
distinctif d’un individu nicheur chez les oiseaux de proie du genre Accipiter. 
Ces indices ne constituent pas une preuve formelle de nidification à l’endroit indiqué, 
mais il y a donc de grandes chances pour que le nid repéré appartienne à une famille 
d’épervier de Cooper, oiseau de proie très commun dans la région de Montréal de toute 
façon. 
 

NID 2 : 

Localité : Territoire de la commune de Saint-Rémi. 
Coordonnées satellite : N 45° 16' 34.8", O 73 ° 34'  51.8" 
Visité le mardi 2 juin 2009, durée de 2h de 14h à 16h. 
 
L’endroit est difficile d’accès à cause de petites étendues d’eau sur le sol forestier. De 
plus, une couverture d’arbres de jeune âge rend la visibilité vers le haut pratiquement 
nulle. 
Une buse à queue rousse adulte ainsi qu’un vautour urubu survoleront la zone durant 
mes investigations. Mais aucun d’eux ne semble montrer de comportement nicheur à cet 
endroit. 
De plus, hier, le 16 juin, j’ai localisé un nid de buse à queue rousse non loin de là qui me 
semble appartenir à cette buse observée ce 2 juin 2009. Un poussin âgé d’environ 20 
jours était fraîchement mort sur le sol forestier. 



NID 4 : 

Localité : Territoire de la commune de Saint-Urbain Premier. 
Coordonnées satellite : N 45° 12' 58.5", O 73 ° 41'  26.8" 
Visité le mardi 2 juin 2009, durée de 30 minutes, de 16h45 à 17h15. 
 
Repérage de l’endroit par l’extérieur du boisé d’abord. Un tour à l’intérieur montre un 
boisé feuillu mature, et la vision s’annonce difficile. 
Mais très vite, une buse à queue rousse adulte me survole et simule des piqués à faible 
hauteur au-dessus de ma tête en alarmant : comportement typique de la présence d’un 
nid très proche. Je m’éloigne afin de constater son changement de comportement et me 
rapproche pour subir encore les mêmes assauts. Je décide donc de quitter les lieux 
pour ne pas déranger outre-mesure, ayant la preuve dont j’avais besoin. 
Malgré que je n’aie pas trouvé physiquement le nid, ce comportement dénote d’une 
nidification certaine. 
 
J’ajoute ci-dessous une photo de l’individu observé, un adulte assez clair. 
 

 
 

Le 17 juin 2009, Hugues Deglaire 
 



 

 

Annexe D 
Lettre d’autorisation du Conseil des Mohawks de Kahnawá:ke 



 

 







 

 

   

  
 

 

 

 

   

 

 
 

 

 

 

 

 

www.snclavalin.com 

SNC-Lavalin Environnement inc.
5955, rue Saint-Laurent, 
bureau 300 
Lévis (Québec)  G6V 3P5 
Tél. : 418-837-3621 
Téléc. : 418-837-2039 
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